
Paudex, le 14 juillet 2025 

Procédure de consultation : modification de la Loi fédérale sur des aides financières 
subsidiaires destinées au sauvetage des entreprises du secteur de l’électricité 
d’importance systémique (LFiEl) 

Monsieur le Conseiller fédéral,  

Notre organisation a examiné avec intérêt l’objet cité en titre, mis en consultation par vos 
soins. Par la présente, nous souhaitons vous faire part de notre position.  

Une décision pragmatique  

Notre organisation soutient la prolongation limitée dans le temps de la LFiEl jusqu’à ce que 
les nouvelles exigences posées aux entreprises d’importance systémique entrent en 
vigueur. 

En effet, malgré une diminution de la volatilité des marchés de l’énergie, le risque de revoir 
émerger une crise semblable à celle survenue en 2022 nous paraît toujours significatif, du 
moins si l’on tient compte des grands paramètres internationaux pertinents. Une telle crise 
entraînerait certainement des conséquences négatives sur le fonctionnement du marché. En 
effet, elle mettrait à mal les capacités financières des grands énergéticiens suisses avec un 
risque non négligeable d’effet domino sur le reste de l’économie. 

La prolongation de ce régime est d’autant plus importante que les entreprises 
susmentionnées doivent disposer de capacités financières suffisantes pour investir dans la 
production d’électricité. Sans cela, le nouveau cap fixé dans la politique énergétique de la 
Suisse (meilleure sécurité d’approvisionnement en électricité décarbonée) ne pourra se 
matérialiser. 

Conclusion 

Le Centre Patronal soutient sans réserve la LFiEl dans le sens d’une solution transitoire. 

Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à notre position et vous prions de 
croire, Monsieur le Conseiller fédéral, à l’assurance de notre haute considération. 

Centre Patronal 
 

Cenni Najy 

Monsieur le Conseiller fédéral 
Albert Rösti 
Chef du DETEC 
Palais fédéral nord 
3003 Berne 

Par courrier électronique :   
gesetzesrevisionen@bfe.admin.ch  


